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35007  
 

Objectifs 
Accueillir une clientèle ou une 
personne. Savoir communiquer en 
inter personnelle. Savoir gérer et 
actualiser les informations mises à 
la disposition d’un public, savoir 
gérer le courrier, méthode 
d’archivages, établir un plan de 
classement sur support numérique 
et papier. Gestion des dossiers 
inter personnel. Gestion des 
documents numérique. Savoir 
organiser une réunion et des 
déplacements professionnels. 

Public 
Tous public  

Prérequis 
Niveau de classe de 1re/terminale 
ou équivalent. 
Maîtrise des régles 
orthographiques, grammaticales, 
syntaxiques de la langue française. 
Maîtrise des régles de calculs de 
base. 

Pédagogie 
Entreprise d’entrainement 
pédagogique, mise en pratique à 
travers des jeux de rôle. 

Durée 
57 jours (400h) formation + 140h 
stage en entreprise recommandé 
 

Modalités d’accès 
Sur entretien 

 
 
 
 

Titre Professionnel TP-00374 
du Ministère de l’Emploi  

Diplôme RNCP de niveau 4 (BAC), enregistré 
au Répertoire National des Certifications 

Professionnelles (J.O. du 5 Décembre 2017) 

 
Modalités pédagogiques  
 
À l’ASSISTANT ACADEMY®, la pédagogie innovante s’appuie sur une reproduction 
grandeur nature de toutes les fonctions tertiaires de l’entreprise. Des formateurs 
experts assurent la montée en compétence du stagiaire à partir de situations 
concrètes. Le stagiaire a de véritables dossiers à gérer (documents factis, interaction 
entre collègues et « managers-formateurs »). Le stagiaire est en relation avec tout le 
réseau d’entreprise d’entrainement pédagogique. Dans des jeux de rôles, il est 
considéré comme un vrai salarié et vit une véritable expérience professionnelle. 
 
Descriptif métier 
 
L’emploi de secrétaire-assistant(e) se caractérise par une grande polyvalence. Le (la) 
secrétaire-assistant(e) intervient en appui administratif et logistique auprès d’un 
responsable hiérarchique ou d’une équipe. Il (elle) assure la coordination et 
l’organisation de l’information au sein de son service ou de sa structure. Il (elle) 
effectue le suivi administratif des fonctions commerciales et RH de l’entreprise et 
traite certains dossiers spécifiques. 
Le (la) secrétaire-assistant(e) contribue à la qualité de la communication de 
l’entreprise. Il (elle) en valorise l’image et est le relais de l’information, tant à l’interne 
qu’à l’externe. La dimension relationnelle de la fonction est de ce fait essentielle. 
Il (elle) facilite le travail de sa hiérarchie en prenant en charge la préparation des 
dossiers, la conception, la présentation et la diffusion de documents tels que 
courriers, rapports, tableaux ou graphiques.  
Il (elle) assure la recherche d’informations à partir de sources identifiées et organise le 
classement et l’archivage physiques et numériques. 
Il (elle) assiste l’équipe en gérant l’accueil des visiteurs et les appels téléphoniques, 
en assurant la prise de rendez-vous et la tenue des agendas ainsi qu’en organisant 
les réunions et les déplacements. 
Le (la) secrétaire-assistant(e) peut être amené(e) à remplacer un(e) autre secrétaire 
pendant son absence, nécessitant une capacité d’adaptation et d’ouverture sur son 
environnement. 
Selon l’activité de l’entreprise, il (elle) assure le suivi administratif des opérations 
commerciales – achats et ventes – et le suivi administratif courant du personnel. 
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PROGRAMME DU PARCOURS 

 
CCP 1 - ASSURER LES TRAVAUX COURANTS DE SECRETARIAT ET ASSISTER UNE 
EQUIPE 

 
Produire des documents professionnels courants 
Rechercher et communiquer des informations 
Assurer la traçabilité et la conservation des informations 
Accueillir et orienter un visiteur et traiter les appels téléphoniques 
Assister une équipe dans la planification et l'organisation de ses activités 

 
CCP 2 - REALISER LE TRAITEMENT ADMINISTRATIF DES DIFFERENTES FONCTIONS DE 
L'ENTREPRISE 

 
Assurer l'administration des achats et des ventes 
Assurer l'interface entre l'entreprise et ses interlocuteurs et traiter les problèmes 
courants 
Assurer le suivi administratif courant du personnel 
Élaborer et actualiser des tableaux de suivi et des graphiques 
 

MODULES COMPLÉMENTAIRES 
 
PRÉPARATION AUX EPREUVES  
1. Le dossier professionnel 
Présentation programme 
Présentation DP et Examen 
Rédaction DP 
 
2. Méthodologie du travail écrit/oral 
Méthodologie de l’oral et Compétences métiers 
Entrainement oral 
 
3. Cas pratiques 
Evaluation et correction 
 
BUREAUTIQUE  
1. Word 
Mise en forme du texte : Créer un courrier type (sommaire, numérotation…) 
Mise en page du document 
Enrichissement du document : Insérer image, tableau, graphique, diagramme 
« smartart » 
Conception de modèles (courrier, notes…) 
S'organiser pour gagner du temps 
Réaliser des publipostages ou mailings 
Créer des documents longs (Rapports, mémoires, études, etc.) 
Exploiter les outils collaboratifs : Travailler à plusieurs sur un même document et 
suivre les modifications multiutilisateurs. 
 
2. Excel 
Création de tableaux 
Bases des calculs excel 
Gestion de données 
Création des graphiques simples 
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Concevoir des modèles fiables  
Fonctions intermédiaires, conditionnelles et  imbriquées 
Fonctions statistiques: rang ; mode ; petite.valeur ; grande.valeur  
Opérations sur les textes 
Tableaux croisés dynamiques 
Reporting & graphiques élaborés  
 
3. Outlook 
Organisation des courriers électroniques 
Carnet d’adresses 
Agenda 
Tâches et contacts 
 
4. Powerpoint 
Conception hiérarchique de la présentation 
Mise en forme globale de la présentation 
Mise en forme détaillée de la présentation : 
Insérer, modifier et déplacer des objets 
Animations 
Supports de conférence 
Projection 
 
TECHNIQUES DE RECHERCHE D’EMPLOI  
Méthodologie CV et lettre de motivation 
Technique de recherche stage et emploi 
Réseaux sociaux professionnels (Linkedin…) 
Préparation à un entretien + Simulation 
Travaux de recherches 
 
POSTURE PROFESSIONNELLE  
Communication inter-personnel 
Assertivité 
Gestion du stress 
Travailler en équipe 
Télétravail 
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MODALITÉS D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL1 
 
1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation  
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué 
par un jury composé de professionnels, sur la base des éléments suivants :  
▪ Une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de 

la session, complétée par un entretien technique, un questionnaire professionnel, un 
questionnement à partir de production(s) si prévus au RC ;  

▪ Les résultats des évaluations passées en cours de formation ;  
▪ Un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique 

professionnelle, complété d’annexes si prévues au RC ;  
▪ Un entretien final avec le jury.  
 
2 – Pour un candidat à la VAE  
Le candidat constitue un dossier de demande de validation des acquis de son expérience 
professionnelle justifiant, en tant que salarié ou bénévole, d’une expérience professionnelle d’un 
an en rapport avec le titre visé.  
Il reçoit, de l’unité départementale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, du Travail et de l'Emploi (DIRECCTE), une notification de recevabilité lui 
permettant de s’inscrire à une session titre.  
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels, sur la base des 
éléments suivants :  
▪ Une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de 

la session, complétée par un entretien technique, un questionnaire professionnel, un 
questionnement à partir de production(s) si prévus au RC ;  

▪ Un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique 
professionnelle, complété d’annexes si prévues au RC ;  

▪ Un entretien final avec le jury.  
 
Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments 
spécifiques à chaque parcours, décide ou non de l’attribution du titre. En cas de non-obtention 
du titre, le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences professionnelles (CCP) 
composant le titre. Le candidat peut se présenter aux CCP manquants dans la limite de la durée 
de validité du titre.  
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du 
livret de certification.  
En cas de révision du titre, l’arrêté de spécialité fixe les correspondances entre les CCP de l’ancien 
titre et ceux du titre révisé. Le candidat se présente aux CCP manquants du nouveau titre.  
En cas de clôture du titre, le candidat ayant antérieurement obtenu des CCP dispose d’un an à 
compter de la date de la fin de validité du titre pour obtenir le titre initialement visé.  
 
3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation ou ayant réussi partiellement 
le titre (formation ou VAE)  
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation ou ayant réussi 
partiellement le titre peut obtenir le titre par capitalisation des CCP constitutifs du titre.  
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels. 
L’évaluation est réalisée sur la base des éléments suivants :  

• Une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de 
la session, complétée par un entretien technique, un questionnaire professionnel, un 
questionnement à partir de production(s) si prévus au RC ;  

• Les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus 
d’un parcours de formation ;  

• Un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique 
professionnelle, complété d’annexes si prévues au RC.  

 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du 
livret de certification.  
 
MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS)  
Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du titre professionnel auquel le CCS est 
associé.  
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Il peut se présenter soit à la suite d’un parcours de formation, soit directement s’il justifie de 1 an 
d’expérience dans le métier visé.  
Pour l’obtention du CCS, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la base 
des éléments suivants :  
▪ Une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de 

la session, complétée par un entretien technique, un questionnaire professionnel, un 
questionnement à partir de production(s) si prévus au RC ;  

▪ Les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus 
d’un parcours de formation ;  

▪ Un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique 
professionnelle, complété d’annexes si prévues au RC ;  

▪ Un entretien final avec le jury.  
 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION  
Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS.  
Un livret de certification est remis au candidat en réussite partielle.  
Ces deux documents sont délivrés par le représentant territorial compétent du ministère du 
Travail.  
 
1 Le système de certification du ministère du Travail est régi par les textes suivants :  
- Code de l’éducation notamment les articles L. 335-5, L 335-6, R 335-7, R. 335-13 et R. 338-1 et 
suivants  
- Arrêté du 22 décembre 2015 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du 
ministère chargé de l’emploi  
- Arrêté du 21 juillet 2016 (JO du 28 juillet 2016 modifié par l’arrêté du 15 septembre 2016) 
portant règlement général des sessions d’examen pour l’obtention du titre professionnel du 
ministère chargé de l’emploi 

 


